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Laall | 4 Commune de SAINT-GILLES

DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME POUR
RENOVATIONET EXTENSION D'UNE MAISON DE RAPPORT

CHANTIER Rue de Mérode 134
1060 SAINT-GILLES
Kadastrale: 2éme div. scction A 1° 340 h2

MAITRE DE LOUVRAGE

ARCHITECTE, 5

Lentrepreneur isolera complétement Ia construction par rapport aux bitiments voisins.
Lentrepreneur demandera la ligne de bitisse et les niveaux, au service technique de la commune, avant de
commencer les travau.

Le béton armé est donné i titre indicatif, Tentreprenur est obligé de t

en acier

ir compte des plans du Génie Civil. Tl en

tées sur un bon support et suivant les indications de l'ngénieur civil
Les niveaux sont mentionnés sur les plans  tifre indicatif et seront confrolés par lentrepreneur

Les colonnes et les poutres sont toujours reprises par une poutre de répartition qui aura une longucur de 1,20m
minimum.

Les égouts sont donnés  titre indicatif et sont réalisés sur place suivant lu situation réelle.

Lentreprencur aura Pobligation d'effectucr unc visite du chanticr afin de se rendre compte de la situation
existante.
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